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Valence le 10/11/2024

SÉJOUR :  CHAMONIX MONT-BLANC
Du Lundi 30 Juin au Samedi 5 Juillet 2025

Organisateurs responsables : Elisabeth Fourquier/Christian Prevot
 Guides professionnels 

Nombre de participants : 45 à 55 personnes

Déplacement : En bus de tourisme 

Hébergement : Village Club Miléade à Chamonix-Mont-Blanc
 en pension complète du dîner du 1er jour au pique-nique du 6 ème jour.
 chambres de 2 personnes, lits faits à l’arrivée, linge de toilette fourni 
 quelques chambres seules avec supplément de 130€ ( quantité limitée ) 

Organisation :
 Prévoir pique nique du lundi 30/06/2025

Coût du séjour : entre 550 et 580 € 
Ce prix comprend :

 Hébergement en pension complète.
 Le transport en bus.
 Frais d’organisation.
 la taxe de séjour et l’immatriculation Tourisme.
 La garantie assistance et rapatriement comprise dans votre licence IRA.
 Accès gratuit aux remontées mécaniques .
 Accès illimité aux 3 sites d’excursions : Aiguille du Midi , Montenvers-Mer de Glace , Tramway du Mont-

Blanc .
 Avec la carte d’hôte : accès gratuit aux bus de ville et au train de la vallée de Vallorcine à Servoz.
 Prix des prestations des guides professionnels. (3 jours)

Ce prix ne comprend pas :
 Assurance facultative : Annulation et interruption :  29€
 Le pique nique du 1er jour
 les dépenses personnelles

NOTICE D’INFORMATION PRÉALABLE
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 tout ce qui n’est dans le paragraphe « le prix comprend »
 le supplément de la chambre individuelle ( 130 € )


Programme du séjour :

L’organisateur pourra modifier le programme des randonnées suivant les conditions climatiques ou la condition 
physique des participants.

Jour 1 :  Départ de Saint Donat ( dépôt Bertolami) à 8h , direction Chamonix . Randonnée pique-nique prévue 
avant l’installation au centre de vacances.

Randonnées de la semaine : Des randonnées seront organisées par des guides professionnels dans les secteurs
Posette , Vallorcine , Bellevue, ou Balcon Nord. 

3 groupes de randonnées sont organisés chaque jour

Altitude maxi des randonnées : 2800m
Dénivelé maxi des randonnées : 1000m
Distance maxi des randonnées : 20 km

 Une  journée est prévue pour monter à l’Aiguille du Midi (3842m) en téléphérique,en fonction de la météo . 

Jour 6 : Départ du centre en direction de Lovagny pour la découverte des gorges du Fier . 

Inscriptions : Avant le 30/11/2024 (E.Fourquier ou C.Prevot)

       Une permanence sera tenue pour une remise des documents le Vendredi 29 Novembre 2024 de 14h à 17h au
bureau N°203 de la MVA . (E.Fourquier ou C.Prevot)

 La pré-inscription a été faite par un dépôt de chèque de 150€ d’acompte à l’ordre de Rando Loisirs. 

 Le bulletin d’inscription, en 2 exemplaires, doit nous être retourné rempli et signé afin que l’inscription 
soit définitive. 
◦ Paiement du séjour :

▪ le chèque d’acompte de 150€ remis à la pré-inscription .
▪ chèque de 200€ remis avec le bulletin d’inscription ( encaissé le 1/2/25)
▪ Chèque du solde au 1/4/25

 La souscription à l’assurance facultative (29€) doit être prise le jour de l’inscription définitive. ( chèque 
à part ).

Impératif : Veuillez bien mettre la même date sur les bulletins d’inscription au séjour et la 
souscription à l’assurance

Conditions d’annulation de l’inscription 
 Avec l’option assurance annulation et interruption, les sommes seront remboursables par 

Groupama si vous remplissez les conditions requises de remboursement ( voir notice 
d’information assurance annexe 10).
En aucun cas, la souscription aux assurances optionnelles n’est remboursable.

 Sans l’option assurance annulation et interruption au moins 30 jours avant le départ :



 Si remplacement par une autre personne :  remboursement des sommes 
versées diminué de 20 € compensant les frais de dossier

 Si absence de remplacement : remboursement partiel des sommes versées 
selon les frais engagés par l’organisateur diminué de 20€ compensant les 
frais de dossier.

Conditions générales de vente et notice des assurances consultables sur le site www.randoloisirs26.fr


